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  SEPTEMBRE 2020 

Le syndicat, sans vous, ne peut rien faire. 

Informez-nous, mobilisez-vous,  

Ne rien dire, ne rien faire, c’est accepter. 

COVID 

 

 394 agents ont été infectés par la Covid 19 au CHU depuis le début de 

l’épidémie, dont  150  à Champmaillot. Parmi  ces  agents  5 sont passés par 

un service de réanimation.  

Une consultation se met en place aux maladies infectieuses pour les agents 

atteint d’un Covid long. Contacter les Maladies infectieuses. 

La cellule psychologique est toujours active. (numéro : 03-80-29-54-46) 

 

Combien d’agents atteints sans qu’on le sache ? 

GREVES 

 

* Mouvement du 17 septembre : 500 personnes ont manifesté dans les rues de 

Dijon. 

 

* Mouvement des IBODEs et IADEs les 28 et 29 septembre. 

 

Insuffisant pour faire bouger les choses ! 
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AUGMENTATION DE SALAIRE DE 183 EUROS 

QUI PERD GAGNE ! 

Les grands perdants : les agents qui touchaient la prime d’activité ! Pourquoi ? Parce que 

s’ils étaient bénéficiaires de la prime d’activité de la CAF, cette augmentation risque de 

leur faire perdre leurs droits. De plus, l’augmentation est soumise à impôt alors que la 

prime d’activité en était exonérée. 

Attention aussi pour ceux qui étaient à la limite d’une tranche d’impôt et qui risquent de 

passer cette tranche. 

Pour ce qui est de la mise en place de cette augmentation : 90 euros seront versés chaque 

mois à partir d’octobre avec effet rétroactif pour le mois de septembre. S’y ajouteront à 

partir de mars 2021, 93 euros supplémentaires sans effet rétroactif. 

SEGUR DE LA SANTE 

 

Pourquoi la CGT a voté contre le Ségur de la santé ? Nous demandions 300 euros d’augmentation mini-

mum, afin de rattraper les 10 ans de gel du point d’indice.  

De plus, les «négociations» n’étaient que des consultations des organisations syndicales et toutes nos 

propositions sur les revalorisations et la reconnaissance des personnels sont restées lettre morte. 

Pour les autres sujets de débat, notamment les revalorisations des grilles des différentes catégories, 

seuls les soignant(e)s seraient concerné(e)s.  

Exemple : pour les aides-soignant(e)s, passage en catégories B = perte de la catégorie active (5 ans de 

travail en plus). 

Le flou persiste pour les infirmier(e)s resté(e)s en catégorie B et qui demain seront obligé(e)s d’intégrer 

la catégorie A. 

 

 

 

   Les débats se poursuivent et la CGT a déposé un référé  

liberté car n’ayant pas signé, 

elle ne peut participer aux discussions. 

A suivre... 
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LICENCIEMENT DES FONCTIONNAIRES 
 

A   l’occasion   de   la   rentrée,   le   13   septembre,   le 
gouvernement vient d’autoriser par décret le licenciement 
des fonctionnaires. 

Seront  concernés, les  agents faisant partie de services 
restructurés avec suppression de poste.  

La rupture conventionnelle est possible depuis le mois de 
janvier 2020. Par contre, la direction ne l’accepte pas car 
elle serait obligée de mettre la main au porte-monnaie…  

ENTRETIEN ANNUEL 
 

En  2021,  la  notation  évolue,  et  pour   cause,   elle   est 

supprimée. Elle sera remplacée par une évaluation annuelle 

où seront fixés les objectifs de l’année à venir, et mesurés les 

objectifs atteints ou pas sur l’année écoulée. 

Il en découlera un impact sur un pourcentage de la prime 

annuelle (ou prime de service). 

La   seule   bonne   nouvelle,   les   contractuels  devraient 

bénéficier de cette prime au même titre que les titulaires. 

 

POINT DE DEPISTAGE PCR COVID 

SPECIFIQUE POUR LES AGENTS DU CHU 

 

 

Un point de prélèvement PCR COVID Spécifique  a été ouvert le 24 septembre dernier pour tous les professionnels du 

CHU. 

du lundi au vendredi de 9 h à 11h30 sans rendez-vous 

au Centre de vaccination internationale (entre le hall A et le hall B). 

L’agent doit se présenter muni d’un formulaire rempli accessible par l’intermédiaire de l’intranet du CHU  

Les indications générales retenues pour se faire prélever sont rappelées sur le site intranet . 

Pour toute interrogation, vous pouvez appeler la médecine du travail au 03 80 29 33 61. 
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A VOS AGENDAS ! 

 

TOUTES LES DATES SONT ACTUELLEMENT SUSPENDUES 

 

 EN RAISON DE L’EVOLUTION DU COVID ! 

 

 

 Formation Accueil aux Nouveaux Syndiqués 

 Assemblées Générales du syndicat CHU  

  

Les plannings ? Les congés ? Une question ? 

 

 Appelez nous : 93488 ou 07.81.13.69.72 

 Mailez nous : syndicat.cgt@chu-dijon.fr  

 Café CGT les vendredis matin 8h-9h, bâtiment école des cadres, salle 

de réunion 

 

COVID SAISON 2 

LA DIRECTION  

NOUS PREPARE  

SON PROCHAIN 

PLAN BLANC 

PROCHAINEMENT A L’AFFICHE DANS VOTRE CHU 

mailto:syndicat.cgt@chu-dijon.fr

